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Le 22 février 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec – proposition conjointe des alumineries Alouette et Alcan


Dossier Régie : R-3470-2001


Notre dossier : S-25893/NL/ST

Chère consoeur,



Le 21 février 2002, le gouvernement du Québec a annoncé qu'il retenait la proposition conjointe des alumineries Alouette et Alcan.  Cette proposition autorise l'agrandissement de l'aluminerie Alouette à Sept-Îles, amenant une augmentation de la consommation d'électricité de cette industrie.  Le gouvernement du Québec a également annoncé que, pour ce projet, Alouette obtiendra 500 mégawatts d'Hydro-Québec au tarif grande puissance (le tarif L).



Le distributeur d'électricité (Hydro-Québec dans ses activités de distribution) a, conformément à l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie, l'obligation de desservir toute personne qui en fait la demande dans le territoire où s'exerce son droit 

exclusif de distribution.  L'aluminerie Alouette est déjà une cliente d'Hydro-Québec Distribution qui, en vertu de l'article précité, a l'obligation d'alimenter la charge additionnelle qu'amènera l'agrandissement projeté.  La mise en service est prévue pour l'année 2005.



La Régie de l'énergie a approuvé le 21 janvier 2002, par sa décision D‑2002-17, la phase I du plan d'approvisionnement du distributeur d'électricité, permettant ainsi à ce dernier de lancer, à compter de cette date, son premier appel d'offres pour une quantité de 600 MW.



Les besoins engendrés par le projet précité n'ont pas été intégrés aux prévisions de la demande décrites au plan présenté à la Régie.  D'ailleurs, dans sa décision du 21 janvier (p. 15), cette dernière a reconnu que le scénario moyen n'inclut pas de nouvelles alumineries et que ce traitement par le distributeur était approprié, « étant donné qu'il n'a pas conclu d'entente formelle avec ces grands consommateurs potentiels ».



Hydro-Québec Distribution entend analyser avec célérité les impacts de ce projet sur les besoins en nouveaux approvisionnements et déposer une modification à son plan d'approvisionnement pour refléter ces besoins.  Cependant, considérant la date prévue de la mise en service, l'acquisition par appel d'offres de la quantité requise d'électricité devra être enclenchée dans les plus brefs délais.



À cette fin, Hydro-Québec Distribution déposera sous peu à la Régie un amendement à sa demande pour l'obtention d'une décision visant l'approbation d'un ajout au plan d'approvisionnement tel que déjà présenté en fonction de prévisions révisées pour tenir compte de cette quantité additionnelle de 500 MW.



À cet effet, Hydro-Québec Distribution entend présenter une description des quantités et des produits nécessaires à la satisfaction de ces nouveaux besoins et la stratégie qu'elle mettra en œuvre pour acquérir ces approvisionnements.



Hydro-Québec Distribution doit agir dans les plus brefs délais.  En effet, vu son obligation de servir, elle se doit de prendre les moyens nécessaires pour assurer l'alimentation des besoins des clients sur le territoire qu'elle dessert, permettant ainsi le développement harmonieux du projet approuvé par le gouvernement du Québec.



Hydro-Québec Distribution souhaite que cette étape du dossier puisse être complétée avec célérité sans pour autant compromettre le déroulement de la phase II de ce dossier selon l'échéancier établi.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. : Intervenants (liste en annexe)
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